
COVID -19 : Conduite à tenir Cas contact au Travail 

Vous avez été en contact avec un collègue  

diagnostiqué ou testé positif pour le Coronavirus  

1. RENFORCEZ LES « MESURES BARRIERES » au travail et tout au long de la journée, 
cela d’autant plus durant tout le temps de l’épidémie : 

Si question sur le coronavirus : Un numéro vert répond  
à vos questions sur le Coronavirus COVID-19 en permanence,  

24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000. 

SERVICE SANTE AU TRAVAIL RATP —GIS—PST le 22/03/2020 

ADOPTEZ LES BONNES PRATIQUES 

2. EVITER les rassemblements, limitez les déplacements et les contacts notamment 
avec les « personnes à risque » (les personnes âgées de plus de 70 ans, ceux ayant 
des antécédents de santé, et les femmes enceintes) : 

Si symptômes contactez par téléphone 
votre médecin traitant / SOS médecin 

 
OU   maladiecoronavirus.fr  

 
ou SAMU Centre 15 si  

• GENE RESPIRATOIRE  

• MALAISE 

3. PRENEZ VOTRE TEMPÉRATURE 2 fois par jours et SURVEILLEZ l’apparition de 
symptômes pendant 14 jours : 

Perte de goût 

et d’odorat 

tel:0800130000
https://urldefense.com/v3/__http:/maladiecoronavirus.fr__;!!AB_04_y_3-SRqw!of2GVtEK16t8362uDEwmwCxhT5WHtSvmf5kvyOHzH6rK-fNfb5xdCI4s7WwMJnH6Q-nJx78odrOugg$

